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Agence régionale de santé de Normandie

76-2023-12-06-00020

Décision tarifaire n° 34329 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION LADAPT pour les établissements

et services suivants : SAMSAH BERNAY - CENTRE

D'ACCUEIL DE JOUR MEDICALISE
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DECISION TARIFAIRE N°34329 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION LADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Service d'accompagnement médico-social adultes handicapés - SAMSAH ASS LADAPT BERNAY - 

270027808 

 

Etablissement d'Accueil Temporaire pour Adultes Handicapés - CENTRE D'ACCUEIL DE JOUR 

MEDICALISE - 760031674 

 

 

 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 08/12/2020 prenant effet au 

01/01/2020 ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 11244 en date du 23 juin 2023 

 

 

 
DECIDE 

 

 
Article 1er A compter du 01/01/2023 au titre de 2023, la dotation globalisée commune des éta-

blissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 

l’entité dénommée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à 

413 859,30 €, dont 0,00 € à titre non reconductible. 
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 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2023 

étant également mentionnés. 

 
 

-personnes handicapées : 413 859,30 € (dont 413 859,30 € imputable à l’Assurance Maladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 284 208,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 129 651,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 34 488,28 € (dont 34 488,28€ imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 413 859,30 €. Elle se répartit de la 

manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

 

-personnes handicapées : 413 859,30 € 

(dont 413 859,30 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

270027808 0,00 0,00 284 208,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760031674 0,00 129 651,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

27002780

8 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76003167

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

34 488,28 € (dont 34 488,28 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LADAPT 

930019484) et aux structures concernées. 

 

 

 

Fait à Caen,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

 

Le Directeur général 
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76-2023-12-06-00021

Décision tarifaire n° 34511 portant modification

pour 2023 du montant et de la répartition de la

dotation globalisée commune prévue au Contrat

Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens de

l'ASSOCIATION LADAPT pour les établissements

et services suivants : ESRP LADAPT DE

NORMANDIE - SESSAD DE BAYEUX SITE

PRINCIPAL - ESPO LADAPT DE NORMANDIE -

UEROS - SESSAD PRO - ESRP DE COURCELLES -

ESAT LADAPT EURE - ESPO DE COURCELLES -

UEROS EVREUX LADAPT - SESSAD LADAPT

CHERBOURG EN COTENTIN - IEM ADAPT ST LO -

ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT
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DECISION TARIFAIRE N°34511 PORTANT MODIFICATION POUR 2023 DU MONTANT ET 

DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU CONTRAT 

PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE  
ASSOCIATION LADAPT - 930019484 

 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  
Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP LADAPT DE NORMANDIE CRP - 

140000431 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD DE BAYEUX - SITE PRINCIPAL - 

140020769 

 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO LADAPT DE NORMANDIE - 140023169 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. - U.E.R.O.S. - 140024860 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD PRO - 140028945 

 

Etablissement et Service de Réadaptation Professionnelle - ESRP DE COURCELLES - 270000904 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT LADAPT EURE - 270002355 

 

Etablissement et Service de Préorientation - ESPO DE COURCELLES - 270020589 

 

Unités Evaluation Réentraînement et d'Orient. Soc. et Pro. - UEROS EVREUX ASS LADAPT - 

270025141 

 

Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile - SESSAD LADAPT - CHERBOURG EN CO-

TENTIN - 500019591 

 

Institut d'éducation motrice - IEM ADAPT - ST LO - 500021803 

 

Etablissement et Service d'Aide par le Travail (E.S.A.T.) - ESAT MESNIL-ESNARD LADAPT - 

760783027 

 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
  

VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
  

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 

2023 publiée au Journal Officiel du 24/12/2022 ; 

  

VU l’arrêté ministériel du 20/11/2023 publié au Journal Officiel du  26/11/2023 pris en ap-

plication de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour 

l’année 2023 l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de 

dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie ; 

  

VU la décision du 21/11/2023 publiée au Journal Officiel du 28/11/2023 relative aux dota-

tions régionales limitatives 2023 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 

2023 ; 
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VU 

 

l’arrêté ministériel du 24/04/2023 publié au Journal Officiel du 08/06/2023 fixant les 

tarifs plafonds mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles 

applicables aux établissements et services mentionnées au a du 5° du I de l’article L.312-

1 du même code ; 

  

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur, DEROCHE, Thomas en qua-

lité de Directeur Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 

  

VU Le Contrat pluriannuel d’Objectifs et de moyens conclu le 23/04/2018 prenant effet au 

01/01/2018 ;  

  

Considérant la décision tarifaire initiale n° 11946 en date du 23 juin 2023 

 

 
DECIDE 

 
Article 1er A compter du au titre de 2023, la dotation globalisée commune des établissements et 

services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénom-

mée ASSOCIATION LADAPT (930019484), a été fixée à 14 001 126,61 €, dont -

6 399,18 € à titre non reconductible. 

  

 Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 

étant également mentionnés. 

 
-personnes handicapées : 14 001 126,61 € (dont 14 001 126,61 € imputable à l’Assurance Ma-

ladie)  

 

 

 
Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 4 002 879,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 1 612 611,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 633 108,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 205 697,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 279 931,35 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 921 374,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 277 249,47 592 311,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 1 475 962,08 0,00 0,00 0,00 

 

 

  Prix de journée (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 327,00 303,28 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2023, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, 

 s’établit à 1 030 668,16 € (dont 1 030 668,16€ imputable à l’Assurance Maladie) 
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Article 2 A compter du 1er janvier 2024, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation 

globalisée commune s’élève, à titre transitoire, à 14 007 525,79 €. Elle se répartit de 

la manière suivante, les prix de journée de reconduction étant également mentionnés : 

 

-personnes handicapées : 14 007 525,79 € 

(dont 14 007 525,79 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

 

 
 Dotations (en €) 

FINESS INT  SI  EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

140000431 0,00 3 883 016,51 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140020769 0,00 0,00 0,00 0,00 1 612 611,00 0,00 0,00 0,00 

140023169 1 633 108,62 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140024860 0,00 1 205 697,96 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

140028945 0,00 0,00 0,00 0,00 279 931,35 0,00 0,00 0,00 

270000904 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270002355 0,00 1 921 374,98 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270020589 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

270025141 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500019591 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

500021803 1 367 249,47 628 573,82 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

760783027 0,00 0,00 0,00 0,00 1 475 962,08 0,00 0,00 0,00 

 

 

 
 Prix de journée (en €) 

FINESS INT SI EXT PFR Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD 

14000043

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

14002076

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

14002316

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

14002486

0 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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14002894

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27000090

4 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27000235

5 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27002058

9 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

27002514

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

50001959

1 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

50002180

3 
350,04 321,85 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

76078302

7 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

 

Pour 2024, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

1 167 293,82 € (dont 1 167 293,82 € imputable à l’Assurance Maladie) 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant 

le Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de 

Nantes, NANTES, 44185 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour 

les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

  

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs. 

  

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé de l’exécution de la présente 

décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LADAPT 

930019484) et aux structures concernées. 

 

 

Fait à Caen,,                                            le  06 décembre 2023                                  

 

Le Directeur général 
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-11-10-00009

inscription liste préfectorale SCOP NEO LOCO
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-21-00004

Arrêté agrément association La Case Départ

dispositif domiciliation
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Direction Départementale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités  (DDETS)

76-2023-12-21-00005

Arrêté agrément association La Fondation Armée

du Salut dispositif domiciliation
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Direction départementale de la protection des

populations de Seine-Maritime

76-2023-12-19-00004

Abrogation de l'habilitation sanitaire du Dr

Jamain Laura
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-20-00003

Arrêté portant sur l'augmentation du capital de

la SA d'HLM 3F Normanvie
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 19 DÉCEMBRE 2023
PORTANT APPROBATION DU RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ DE L’EXPLOITATION (RSE) DU

TRAMWAY DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE

Service Prévention, Éducation aux Risques 
et gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt  @seine-maritime.gouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code des transports et notamment ses articles L 1611-1, L 1612-1, L 1612-2, L 1612-5, L 1614-1
et L 1614-2 ;

Vu le décret n° 2017-440 du 30 mars 2017 relatif à la sécurité des transports publics guidés et
notamment ses articles 23 et 25 à 45 ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret  du  Président  de  la  République  du  11  janvier  2023 nommant  M.  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté du 23 mai 2003 modifié relatif aux dossiers de sécurité des systèmes de transport
public guidés urbains et notamment son annexe 5 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 12 décembre 1994 autorisant la mise en exploitation commerciale du
tramway de l’agglomération rouennaise ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-102 en date du 19 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière d’activités à M.  Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer
de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu le courrier  de la Métropole Rouen Normandie, en date  du  12 décembre 2023, adressé au
préfet  de  la  Seine-Maritime  et  sollicitant  l’approbation  du  règlement  de  sécurité  de
l’exploitation (RSE) modifié ;

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, 
BP 76001, 76032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 32 00
https://www.seine-maritime.gouv.fr 1/2

Horaires d’ouverture : 8h30-12h00 / 14h00-
16h30 (du lundi au jeudi)

8h30-12h00 / 14h00-16h00 (le vendredi)
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Vu le RSE du réseau de tramway de l’agglomération rouennaise dans sa version K en date du
6 décembre 2023, établi par l’exploitant Transdev Rouen et transmis par courrier susvisé du
12 décembre 2023 ;

Vu l’avis  du  bureau  nord-ouest  du  service  technique  des  remontées  mécaniques  et  des
transports guidés (STRMTG) en date du 15 décembre 2023 ;

ARRÊTE

Article 1er – Le règlement de sécurité de l’exploitation (RSE) du tramway de l’agglomération
rouennaise dans sa version K du 6 décembre 2023 est approuvé.

Article  2  – L’exploitation commerciale  sera  réalisée  dans  le  strict  respect  de  cette  seule
version  du  règlement  de  sécurité  de  l’exploitation  (RSE)  approuvé,  qui  se  substitue  à  la
précédente version approuvée du RSE.

Article 3 – Tout événement notable lié à la sécurité survenant en exploitation sur ce réseau
devra être porté à la connaissance des services de l’État, dans les conditions prévues par les
articles 89 et 90 du décret n°2017-440 du 30 mars 2017 susvisé et les articles 10.1 à 10.4 du
présent RSE et selon les modalités arrêtées conjointement entre l’exploitant, la DDTM de la
Seine-Maritime et le bureau nord-ouest du STRMTG.

Article 4 – La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des territoires
et de la  mer,  le président de  la  Métropole Rouen Normandie,  le  directeur de  l’entreprise
TRANSDEV sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 19 décembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire  l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut
être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-19-00003

ARRÊTÉ DU 19 DÉCEMBRE 2023 PORTANT SUR

LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA

CIRCULATION DURANT LES TRAVAUX DE

MARQUAGE AU SOL, DE BALAYAGE, FAUCHAGE,

RÉPARATION DE GLISSIÈRES ET DE CURAGE DES

CANIVEAUX DANS LES BRETELLES DES

DIFFUSEURS N°5 ZONE INDUSTRIELLE LE HAVRE

SITUÉ AU PR 24+307, N°6 ST ROMAIN DE

COLBOSC SITUÉ AU PR 25+895, N°7 BOLBEC

SITUÉ AU PR 34+115, N°8 DE FÉCAMP SITUÉ AU

PR 59+859, DE L�AIRE DE REPOS DE L�AIRE DE

BOLLEVILLE SITUÉE AU PR 52+300 ET DE

L�ÉCHANGEUR A29/A131 SITUÉ AU PR 43+396

DE L�AUTOROUTE A29
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 19 DÉCEMBRE 2023
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DURANT LES TRAVAUX DE
MARQUAGE AU SOL, DE BALAYAGE, FAUCHAGE, RÉPARATION DE GLISSIÈRES ET DE CURAGE DES 
CANIVEAUX DANS LES BRETELLES DES DIFFUSEURS N°5 ZONE INDUSTRIELLE LE HAVRE SITUÉ AU 
PR 24+307, N°6 ST ROMAIN DE COLBOSC SITUÉ AU PR 25+895, N°7 BOLBEC SITUÉ AU PR 34+115, N°8
DE FÉCAMP SITUÉ AU PR 59+859, DE L’AIRE DE REPOS DE L’AIRE DE BOLLEVILLE SITUÉE AU PR 
52+300 ET DE L’ÉCHANGEUR A29/A131 SITUÉ AU PR 43+396 DE L’AUTOROUTE A29.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative aux
droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et  précisant  les  nouvelles
conditions d’exercice du contrôle administratif sur les actes des autorités communales, et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes Paris
Normandie  (SAPN)  pour  la  concession  de  la  construction,  de  l’entretien  et  de  l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean  
KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en  matière  
d’activités ;

Vu la décision n° 23-036 du 31 octobre 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à
la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté  préfectoral  permanent  d’exploitation,  sous  chantier  des  autoroutes  A  13,  A  29  et  A  139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation temporaire)
approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;

Vu la note du ministère de la Transition écologique et solidaire fixant les calendriers 2024 des jours « hors
chantiers » ;

Vu la demande de la Sapn en date du 14 décembre 2023,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental  de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 18
décembre 2023,

CONSIDÉRANT – – qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers de l’A 29
pour  les  travaux  de  marquage  au  sol,  de  balayage,  fauchage,  réparation  de  glissières  et  de  curage  des
caniveaux dans les bretelles des diffuseurs n°5 Zone Industrielle Le Havre situé au PR 24+307, n°6 St Romain
de Colbosc situé au PR 25+895, n°7 Bolbec situé au PR 34+115, n°8 de Fécamp situé au PR 59+859, de l’aire de
repos de l’aire de Bolleville située au PR 52+300 et de l’échangeur A29/A131 situé au PR 43+396 de l’autoroute
A29.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier signé 
en date du 07 juillet 2016 pour le département de la Seine Maritime :

• Le chantier pourra entraîner des réductions de capacité de jour et de nuit, pendant les weekends. 
• La largeur des voies pourra être réduite à 3.20m.
• L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra être 

inférieure à la réglementation en vigueur.
Les travaux de marquage au sol, de balayage, fauchage, réparation de glissières et de curage des caniveaux dans les 
bretelles des diffuseurs n°5 Zone Industrielle Le Havre situé au PR 24+307, n°6 St Romain de Colbosc situé au PR 
25+895, n°7 Bolbec situé au PR 34+115, n°8 de Fécamp situé au PR 59+859, de l’aire de repos de l’aire de Bolleville 
située au PR 52+300 et de l’échangeur A29/A131 situé au PR 43+396 de l’autoroute A29 affecteront les deux sens de 
circulation comme suit :

TRAVAUX ZONE FREQUENCE PERIODE 
PREVUE

DUREE ESTIMEE

Balayage Diffuseurs n°6, 
n°7, n°8 et 
Bolleville

2x par an Février et 
Septembre

1h par bretelle

Balayage Diffuseur n°5 et 
Echangeur 
A29/A131

4x par an Février, Mai, 
Août, Novembre

2 à 4h par 
bretelle

Fauchage Diffuseurs n°6, 
n°7, n°8 et 
Bolleville

1x par an Mai et Juin 8h par bretelle

Fauchage Diffuseur n°5 et 
Echangeur 
A29/A131

1x par an Octobre à 
Décembre

8h par bretelle

Réparation de glissières Toutes Suivant accidents Janvier à 
Décembre

1 à 4h par 
bretelle

Renouvellement du 
marquage

Toutes 1x par an Mai et Juin 2 à 4h par 
bretelle

Entretien signalisation 
(nettoyage panneaux)

Toutes 1x par an Janvier à 
Décembre

2h par bretelle

Entretien signalisation 
(changement 
panneau/équipement)

Toutes Suivant besoins Janvier à 
Décembre

2 à 8h par 
bretelle

Curage caniveaux Toutes 1x par an Octobre à 
Décembre

8h par bretelle
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Période de réalisation : jour et nuit, durant les semaines et week-end du 1er janvier au 31 décembre 2024, hors
jours hors chantier

Bretelle d’entrée Ech A29/A131 vers Beuzeville:   pas de travaux en semaine entre 7h et 9h

Sortie A29 sens 1 vers A131 sens 1:   pas de travaux en semaine entre 17h et 18h

Sortie A29 sens 2 vers A131 sens 2:   pas de travaux en semaine entre 7h et 9h

Diffuseur n°5 - Bretelle d’entrée A29 sens 1             :       pas de travaux en semaine entre 16h et 18h

Diffuseur n°5 - Bretelle de sortie A29 sens 2             :       pas de travaux en semaine entre 7h et 9h

Localisation : bretelles des diffuseurs n°5 Zone Industrielle Le Havre situé au PR 24+307, n°6 St Romain de 
Colbosc situé au PR 25+895, n°7 Bolbec situé au PR 34+115, n°8 Fécamp situé au PR 59+859, de l’aire de repos 
de l’aire de Bolleville située au PR 52+300 et de l’échangeur A29/A131 situé au PR 43+396 de l’autoroute A29

Mesures d’exploitation : 

Neutralisation du côté droit ou gauche des bretelles des diffuseurs, de l’aire de repos et de 
l’échangeur A29/A131 et des diffuseurs. La circulation sera dévoyée et s’effectuera à cheval voie 
de circulation de la bretelle et BAU

Article 2 – Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être 
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 – Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux à 
messages variables.

Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le sens 
en travaux.

Afin de permettre aux usagers de se diriger vers une aire de service ou vers une sortie de diffuseur ou 
échangeur, il sera aménagé des couloirs d’accès sur la chaussée en travaux à partir de la chaussée en double 
sens. L’accès à ces couloirs sera progressivement limité à 50km/h. 

Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits en 
dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon 
mobile. 

Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des agents 
Sapn, ou uniquement par Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule Sapn ou 
uniquement par des véhicules Sapn en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.

La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :

- par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en accotement et 
sur le TPC en amont de la zone à réaliser

- par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.

Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou 
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.
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Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues et 
enlevées par les services du centre d’entretien Sapn, conformément à la réglementation en vigueur édictée 
par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 
1992.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise 
pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux 
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à 
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et 
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en 
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes les 
mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.

Article 8 – Le secrétariat général de la préfecture de Seine-Maritime, la direction départementale des 
territoires et de la mer de Seine-Maritime, la direction de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-
Normandie, le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,  la direction générale des 
services départementaux de la Seine-Maritime, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de 
Rouen et au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 19 décembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent 
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut être 
saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-19-00003 - ARRÊTÉ DU 19 DÉCEMBRE 2023

PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DURANT LES TRAVAUX DE

MARQUAGE AU SOL, DE BALAYAGE, FAUCHAGE, RÉPARATION DE GLISSIÈRES ET DE CURAGE DES

CANIVEAUX DANS LES BRETELLES DES DIFFUSEURS N°5 ZONE INDUSTRIELLE LE HAVRE SITUÉ AU PR 24+307, N°6 ST ROMAIN DE

COLBOSC SITUÉ AU PR 25+895, N°7 BOLBEC SITUÉ AU PR 34+115, N°8 DE FÉCAMP SITUÉ AU PR 59+859, DE L�AIRE DE REPOS DE

L�AIRE DE BOLLEVILLE SITUÉE AU PR 52+300 ET DE L�ÉCHANGEUR A29/A131 SITUÉ AU PR 43+396 DE L�AUTOROUTE A29
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-05-00008

Arrêté du 5/12/23 portant agrément en tant

qu'utilisateur de dispositifs d'anti-démarrage par

éthylotest électronique en vue de la mise en

�uvre des décisions judiciaires

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-05-00008 - Arrêté du 5/12/23 portant

agrément en tant qu'utilisateur de dispositifs d'anti-démarrage par éthylotest électronique en vue de la mise en �uvre des décisions

judiciaires
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-20-00010

Arrêté de prescriptions spécifiques au titre de

l�article L214-3 du code de l�environnement

concernant un projet de lotissement sur la

commune de Beuzevillette (76)
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-11-00005

Arrêté du 11 décembre 2023 renouvelant

l'autorisation environnementale d'exploiter le

système d'assainissement du Tréport pris au

bénéfice du SMABL
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renouvelant l'autorisation environnementale d'exploiter le système d'assainissement du Tréport pris au bénéfice du SMABL 82
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renouvelant l'autorisation environnementale d'exploiter le système d'assainissement du Tréport pris au bénéfice du SMABL 83
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renouvelant l'autorisation environnementale d'exploiter le système d'assainissement du Tréport pris au bénéfice du SMABL 84
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renouvelant l'autorisation environnementale d'exploiter le système d'assainissement du Tréport pris au bénéfice du SMABL 85
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-15-00006

Arrêté du 15/12/2023 portant sur les périodes

d'ouverture et de fermeture de la pêche en eau

douce dans le département de la Seine-Maritime

pour l'année  2024 + plaquette

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-15-00006 - Arrêté du 15/12/2023 portant sur les

périodes d'ouverture et de fermeture de la pêche en eau douce dans le département de la Seine-Maritime pour l'année  2024 +

plaquette
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE – PRÉFECTURE DE LA SEINE-MARITIME
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

PÊCHE EN EAU DOUCE - AVIS ANNUEL D’OUVERTURE 2024

COURS D'EAU DE 1ère CATÉGORIE PISCICOLE :
du 9 mars au 15 septembre 2024 inclus

COURS D'EAU DE 2ème  CATÉGORIE PISCICOLE  :
du 1er janvier au 31 décembre 2024 inclus

Ouvertures spécifiques : Les jours indiqués ci-dessous sont compris dans les jours d’ouverture. La pêche est interdite en dehors des temps d’ouverture 
fixés ci-dessous :

DÉSIGNATION DES
ESPÈCES

COURS D’EAU DE
1ère CATÉGORIE

PISCICOLE

COURS D’EAU DE
2ème CATÉGORIE

PISCICOLE

TAILLE
MINI-
MALE

TOTAL AUTORISE
DE CAPTURE / 

NOMBRE DE
CAPTURES

OBSERVATIONS

SAUMON FRANC
OU SAUMON DE MONTÉE (1)

du 27 avril au 27
octobre

INTERDIT 50 cm

10 captures par an et
par bassin : 8 castillons

(longueur totale
supérieure à 50 cm et
inférieure ou égale à
70 cm) et 2 saumons

de plus de 70 cm.

• La pêche ne peut être pratiquée que sur les parties
de cours d’eau classés comme cours d’eau à saumon(1) ;
• Tout  pêcheur  de  saumon  doit  avoir  acquitté  la
« CPMA migrateurs » et être porteur de son carnet et de
sa bague en action de pêche ;
• Toute prise doit faire l’objet d’un bagage sur le lieu
de capture et être déclaré (https://declarationpeche.fr/
ou 02.35.62.01.55) ;
• Interdiction du port et de l’usage de la gaffe.

TRUITE DE MER (2) du 27 avril au 27 octobre 50 cm 2 par pêcheur et par
jour

• La pêche ne peut être pratiquée que sur les parties
de cours d’eau classés comme cours d’eau à  truite de
mer(2) ;
• Tout pêcheur de truite de mer doit avoir acquitté la
« CPMA migrateurs » ;
• Pêche autorisée 2 heures après le coucher du soleil ;
• Interdiction du port et de l’usage de la gaffe.

TRUITE FARIO du 9 mars au 15 septembre 25 cm

5 par pêcheur et par
jour

NÉANT

TRUITE ARC-EN-CIEL
du 9 mars au 15

septembre

Seine     :   du 9 mars
au 15 septembre

Étangs   :   du 1er
janvier au 31
décembre

25 cm NÉANT

ANGUILLES (tous stades
confondus)

INTERDIT INTERDIT
En cas de capture accidentelle, les anguilles doivent être
remises à l’eau immédiatement.

ALOSES INTERDIT INTERDIT
En cas de capture accidentelle,  les  aloses doivent être
remises à l’eau immédiatement.

BROCHET du 9 mars au 15
septembre

du 1er au 28
janvier

et
du 27 avril au 31

décembre

60 cm 3 par pêcheur et par
jour, dont 2 brochets

maximum

• Dans les eaux de première catégorie piscicole, tout
brochet capturé du  9 mars au 26 avril  inclus doit être
immédiatement remis à l’eau ;
• Dans  les  eaux  de  deuxième  catégorie  piscicole  et
pendant la période d'interdiction spécifique de la pêche
du brochet (du 29 janvier au 26 avril inclus), la pêche au
vif,  au  poisson  mort  ou  artificiel,  à  la  cuillère,  au  ver
manié  et  autres  leurres  susceptibles  de  capturer  ce
poisson de manière non accidentelle est interdite dans
la Seine et tous les plans d’eau.

SANDRE 50 cm NÉANT

OMBRE COMMUN
Du 18 mai au 15

septembre
du 18 mai au 31

décembre
30 cm

Remise à l’eau obligatoire (bassin de l’Austreberthe : 
rivière Austreberthe et son affluent le Saffimbec)

GRENOUILLE VERTE OU
ROUSSE

du 18 mai au 15 septembre 8 cm NÉANT

(1)COURS D’EAU CLASSES COMME COURS D’EAU A SAUMON :
• Arques, sur tout le parcours ;
• Béthune, de son confluent avec l’Arques jusqu’au pont de la RD 97 à Mesnières-en-

Bray ;
• Bresle, en aval du pont de la RD 7 à Hodeng-au-Bosc (76) et de la RD 25 à Senarpont 

(80) ;
• Eaulne, de son confluent avec l’Arques jusqu’à  Angreville (commune de Douvrend) ;
• Varenne, de son confluent avec la Béthune jusqu’au chemin vicinal entre la RD 154 et la

RD 15 limites des communes de Saint-Hellier et Sévis (Orival).

NOMBRE DE LIGNES :
• En première catégorie piscicole, le nombre de lignes est limité à une.
• En deuxième catégorie piscicole, le nombre maximal de lignes autorisées

est limité à quatre.
DISPOSITIONS DIVERSES :

• Dans  les  cours  d’eau  de  première  catégorie  piscicole,  la  pêche  en
marchant dans l’eau est interdite du 9 mars au 30 avril inclus.

• Dans  les  eaux  de  première catégorie  piscicole  bénéficiant  de  la
prolongation automnale de pêche à la truite de mer, la pêche au ver n’est
autorisée que du 9 mars au 15 septembre et jusqu’à une demi-heure après
le coucher du soleil.

• La consommation humaine et animale, ainsi que la détention, le transport  
et la commercialisation des anguilles capturées sur tout le département
sont  interdits. La  remise à l'eau des  anguilles  capturées  est  obligatoire
(arrêté du 10 avril 2013).

• La consommation humaine et animale, ainsi  que le transport de toutes  
espèces  pêchées  en  Seine  sont  interdits  (arrêtés  préfectoraux  du  23
janvier 2008 et du 30 septembre 2008).

• La pêche du saumon franc ou saumon de montée est interdite dans les
eaux classées en deuxième catégorie piscicole (Seine).

• La pêche des espèces suivantes est interdite     : saumon de descente, truite  
de mer de descente, alose, grenouilles     (  sauf    grenouilles vertes ou rousses  )  
et lamproies (  lamproies marines et fluviatiles  ).  

• La pêche des écrevisses est interdite dans le département, sauf  sur des
parties de cours d’eau ou plans d'eau désignés par un arrêté préfectoral
spécifique.

(2)COURS D’EAU CLASSES COMME COURS D’EAU A TRUITE DE MER :
• Arques, sur tout le parcours ;
• Austreberthe, en aval du pont de la RD 86 à Saint-Pierre-de-Varengeville ;
• Béthune, en aval du barrage du château de Mesnières-en-Bray ;
• Bresle, en aval du pont de la RD 7 à Hodeng-au-Bosc et de la RD 25 à Senarpont ;
• Durdent, en aval du pont de la RD 925 à Cany-Barville ;
• Eaulne, de son confluent avec l’Arques jusqu’à Angreville (commune de Douvrend) ;
• Rançon, en aval du pont de la RD 33 à Saint-Wandrille-Rançon ;
• Saâne, en aval du pont de la RD 70 à Gueures ;
• Scie, en aval du pont de la RD 54 à Saint-Aubin-sur-Scie ;
• Seine, du point de salure des eaux à Aizier au barrage de Poses ;
• Valmont, en aval du pont de la RD 17 à Valmont ;
• Varenne, de son confluent avec la Béthune jusqu’au chemin vicinal entre la RD 154 et la

RD 15 limites des communes de Saint-Hellier et Sévis (Orival) ;
• Yères, de son embouchure au moulin du haut à Criel-sur-Mer.

HEURES D’OUVERTURES
• La pêche peut s’exercer une demi-heure avant le lever du soleil et jusqu’à une demi-

heure après son coucher ;
• La pêche de la truite de mer est autorisée jusqu’à 2 heures après le coucher du soleil ;
• La pêche de la carpe de nuit est autorisée sur des parties de cours d’eau ou plans d'eau

désignés par un arrêté préfectoral spécifique.

Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Fédération Départementale des Associations Agrées pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique et de l’Office
Français de la Biodiversité.

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-15-00006 - Arrêté du 15/12/2023 portant sur les

périodes d'ouverture et de fermeture de la pêche en eau douce dans le département de la Seine-Maritime pour l'année  2024 +

plaquette
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-12-18-00002

Arrêté du 18 décembre 2023 portant opposition

à déclaration de l'EARL DU BOSC pour

l'exploitation d'un forage d'irrigation de cultures

à Crasville-la-Rocquefort

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-12-18-00002 - Arrêté du 18 décembre 2023
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PRÉFET DE LA SEINE-MARITIME

COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE
FORMATION SPÉCIALISÉE POUR L’INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER

du 12 décembre 2023
Relevé de décision

La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage (CDCFS) dans sa formation spécialisée pour
l’indemnisation des dégâts de gibier s’est réunie le 12 décembre 2023 à Belleville en Caux sous la présidence de
M.  Clément  JACQUEMIN,  directeur  adjoint  de  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer,
représentant M. le préfet de la Seine-Maritime.

ASSISTAIENT     :  

 Représentants de l’État et des établissements publics  :
- M. Alexandre RICARD, DDTM de la Seine-Maritime

 Représentant s de la chasse :
- M. José DOMENE-GUERIN, président de la Fédération Départementale des Chasseurs de Seine-Maritime.
- M. Jonathan CANAPLE, FDC 76
- M. Bruno HAUCHECORNE, FDC 76

 Représentant s du monde agricole :
- M. Eric ALLEAUME, CA 76
- M. Guillaume BUREL , CA 76,
- M. Gilles BARRE, FNSEA 76

 Représentant s de la forêt :
- M. Alain DAILLY

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION     :  

- Mme Stéphanie GUEREAU, DDTM 76,
- Mme Isabelle BRESIL, FDC 76
- Mme Valérie PAIN
- M. Nicolas KUNKEL, directeur de la FDC 76
- M. Mathieu BERGE, FDC 76
- M. Alain PELLETIER, FDC 76
- M. Benoit BOUJU, FDC 76.
- M. Nicolas COUFURIER, CA 76

EXCUSES
- M. Stéphane DONCKELE, CA 76
- M. le directeur Territorial de l’Office National des Forêts représenté par M. Antoine CAMBIEN
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L’ordre du jour était le suivant :
I./ Détermination des barèmes d'indemnisation 2023 concernant :
- Maïs Tournesol Betterave et Sorgho, cultures certifiées biologiques, lin, remise en état manuel du lin, pomme
de terre
- Retour sur la consultation écrite concernant les céréales à paille oléagineux et protéagineux (Barèmes II de la
CNI)
II./ Projet de proposition de nouveaux estimateurs départementaux
III./ Recours : examen de 3 dossiers dégâts
IV./ Question diverses


début de séance 9h40

Une minute de silence est partagée en mémoire de MM. Sylvain VARIN et Eric COQUATRIX.

I./ D  étermination des barèmes d'indemnisation 202  3  

D'après  les  propositions  d’indemnisation  pour  l’année  2023,  faites  par  la  Commission  Nationale
d’Indemnisation dans sa séance du 30 novembre 2023, et suite aux échanges intervenus lors de la réunion,
sont retenus à l’unanimité par la commission, les barèmes d'indemnisation suivants :

Culture Prix du quintal en euros
Tournesol 38,40 €
Maïs grain 15,10 €
Maïs ensilage 4 €

Pour la betterave fourragère, la commission retient à l’unanimité le prix de 3,50 € / Quintal.
Pour la betterave sucrière, la commission retient à l’unanimité le prix de 4,50 € / Quintal.
Pour le sorgho, la commission retient à l’unanimité le prix de 3,32 € / Quintal.

Ces prix s’entendent avant déduction éventuellement des marges des organismes de collecte, des taxes, des
frais de transport, de séchage et d’acheminement.

Pour la remise en état manuelle du lin, la commission retient à l’unanimité le prix de 21,65 € / heure.

Cultures biologiques     :   
Pour  les  cultures  bénéficiant  déjà  d’un  barème  d’indemnisation,  la  commission  retient  à  l’unanimité
l’application d’un coefficient multiplicateur de 1,3  lorsqu‘elles sont conduites en agriculture biologique.  Les
éventuels recours feront l’objet d’un traitement au cas par cas en commission spécialisée.

Cas  des  cultures  sous  contrat     :   les  cultures  pour  lesquelles  un  barème  est  fixé  par  la  commission  sont
indemnisées exclusivement sur la base de ce dernier.

Cas des cultures «     hors barèmes     » (pomme de terre)     :   l’indemnisation est déterminée sur la base de factures
fournies par le demandeur.

Cas du lin     :   
La CA demande à ce que cette culture soit indemnisée sur la base de factures fournies par le demandeur. 
La FDC pour des raisons comptables, et de temporalité du retour très décalé des factures (N+1) ne peut pas
répondre favorablement.

La FDC propose une indemnisation à 75 € / Quintal.
La CA ne peut accepter un tel barème. Les cours actuels sont entre 140 et 160 € / quintal. Au même titre que
les autres cultures, l’indemnisation doit se rapprocher de ce prix de marché.

M. Clément JACQUEMIN rappelle que l’indemnisation des dégâts de gibiers n’est pas une assurance de revenu
pour l’agriculteur mais un constat d’échec sur le maintien de l’équilibre agro-cynégétique.

Il ajoute que le préfet de la Seine-Maritime est aussi préfet de région et qu’à ce titre, le barème pour la Seine-
Maritime tiendrait compte des barèmes retenus en CDCFS DG par les départements normands limitrophes. 

 ⇒ Après de longs échanges, aucun consensus n’est trouvé. Le vote n’est pas souhaité par les membres de la
CDCFS. L’arbitrage du préfet est demandé.
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Suite  à la  consultation écrite  concernant  les  céréales  à  paille  oléagineux et  protéagineux sont  retenus  à
l’unanimité les barèmes d’indemnisation suivants : 

Culture Prix du quintal en Euros
Blé dur 37,2 €

Blé tendre 20,4 €

Orge de mouture 18,8 €

Orge brassicole de printemps 27 €

Orge brassicole d'hiver 20,2 €

Avoine noire 20,6 €

Seigle 19,7 €

Triticale 18,3 €

Colza 43,2 €

Pois 27,2 €

Féveroles 28,8 €



II./ Projet de proposition de nouveaux estimateurs départementaux
La FDC propose la nomination de 4 nouveaux estimateurs départementaux (M. Cédric BAUMANN, M. Antoine
RAYON, M. Antoine DAS et M. Claude SEVESTRE). Les entretiens sont en cours. 

 La validation de leur candidature sera proposée lors d’une prochaine CDCFS DG en 2024.⇒



III./ Recours : examen de 3 dossiers dégâts

La FDC rappelle qu’il n’y a que 3 recours sur 1000 dossiers. La contestation porte sur les rendements.
La commission souligne la qualité des estimations.

M. François SUARD     :   refus de signer pour cause de non estimation de la parcelle. Celle-ci a été récoltée avant
le dépôt de la demande d’indemnisation.

 La commission décide de retenir l’avis de l’expert.⇒

SCEA VIDAL     :   refus de signer pour désaccord de rendement de la parcelle. M. VIDAL souhaite une estimation
de rendement une fois la récolte réalisée.

 La commission décide de retenir l’avis de l’expert.⇒

EARL DECORDE     :   il  est précisé que le demandeur est propriétaire de terrains boisés jouxtant les parcelles
culturales, terrains faisant l’objet d’une mise en œuvre d’attractant « black fire » pour le sanglier.

 La commission décide de suivre la proportion d’⇒ un abattement de 50 % appliquée en sus de l’abattement
légal de 2 % : cas N°2 grille nationale de réduction de l’indemnisation (procédé spécifique mise en œuvre par
le réclamant pour attirer le gibier à proximité de sa parcelle (attractant « black fire »)).



IV./ Question diverses

Convention pluriannuelle entre la FDC et l’État :
Le paiement pour l’année 2023 est effectué. Les justificatifs pour 2024 devront être étayés notamment le
rapport d’activité. 

 Une CDCFS DG devra se tenir spécifiquement en mai 2024 afin d’assurer le suivi de l’avancement de la⇒
réforme structurelle du système d’indemnisation des dégâts de gibier et des objectifs de la convention.
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Les Loges : 
Un bilan sera fait pour la commission d’arbitrage du mercredi 20 décembre 2023.

Grille nationale de réduction des indemnités : 
La FDC demande que les exploitants ayant des  cultures  à forte valeur ajoutée (lin entre autres) se signalent
précocement pour mettre en œuvre des moyens de protection.

La séance est levée à 11h45

Le président,
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n°  SRN/UAPP/2023-01176-030-001  autorisant la  destruction de nids d’hirondelles
(Hirondelle de fenêtre – hirondelle rustique) sur deux bâtiments – Commune de Maromme
(76)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de
travaux publics et l’article L.411-1 A II du code de l’environnement ; 

vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.110-1, L.124-1 à 3, L.411-1, L.411-2, L.415-
1 à 5,  L.171-1 à 4 et R.411-1 à R.412-7 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît ALBERTINI,  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et
les modalités de leur protection ;

vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l’arrêté de péril  ordinaire  N°  R/2008-81  du 27 mai  2008 concernant  les  bâtiments  situés
135/137 route de Dieppe à Maromme ;

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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vu la demande de dérogation pour destruction de sites de reproduction d'espèces animales
protégées (Hirondelles) - présentée  par la commune de Maromme ;  CERFA 13 614*01 du 12
octobre 2023 ;

vu l’avis favorable de l’expert faune du CSRPN en date du 08 novembre 2023 ;

Considérant

que la commune de Maromme souhaite démolir deux bâtiments faisant l’objet de l’arrêté de péril
sus-visé ;

que ces travaux vont engendrer la destruction de 3 nids d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbica)
ou d’Hirondelle rustique (Hirundo rustica);

qu’il n’y a pas de mesures d’évitement possible à ces destructions ;

que les travaux seront réalisés entre octobre et le 1er mars, hors période de nidification ;

que des nids artificiels seront posés sur des bâtiments sur la commune ;

qu’un suivi sera réalisé sur 3 ans afin de vérifier le retour des animaux ;

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, d’autoriser la com-
mune de Maromme à procéder à la destruction de nids d’hirondelles de fenêtre et rustique, pour
des raisons de sécurité publique. 

ARRÊTE

Article 1er     : bénéficiaire et espèces concernées  
La commune de Maromme est autorisée à détruire les nids des espèces protégées suivantes : 

Hirondelle de fenêtre (Delichon urbica) et Hirondelle rustique (Hirundo rustica)

aux strictes conditions ci-après édictées.

Article 2     :   lieu de la dérogation  
La présente dérogation est délivrée pour les travaux sur les deux bâtiments faisant l’objet d’arrêté
de péril N° R/2008-81 du 27 mai 2008 et situés aux 135 et 137 route de Dieppe – 76150 Maromme.

Article 3     : durée de la dérogation  
La dérogation prend effet à compter de la notification du présent arrêté et prend fin le 29 février
2024.

Article 4 : nature des travaux
La dérogation porte sur la destruction de 3 nids présents sur les bâtiments à détruire. Ces travaux
devront  être  suffisamment  avancés  au  1er mars  2024  pour  que  les  hirondelles  ne  puissent  pas
nidifier sur les bâtiments.
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Article 5 : installation de nids artificiels
Pour l’Hirondelle de fenêtre     :   
En remplacement des nids détruits, la commune de Maromme installe 6 nids artificiels. Ils sont ins-
tallés sur la maison des solidarités, 27 rue Berrube, 76150 Maromme et sont en place avant la saison
de reproduction, soit avant le mois de mars 2024. Ces nids sont installés sur les façades qui ne sont
pas directement exposées au soleil et protégés des intempéries (pluie, vent).
Des planchettes de bois sont également installées à une quarantaine de centimètres sous les nids
afin d’éviter les salissures et d’assurer la pérennité des nids artificiels.
Les nids ne doivent pas être nettoyés entre les saisons de reproduction, les hirondelles étant en ca-
pacité de le faire si elles l’estiment nécessaire.
Dans un premier temps, il ne’est pas mis en place de système de repasse (dispositif sonore  imitant
les cris des oiseaux) pour attirer les hirondelles. 

Étant donné l’absence de nids à proximité de la nouvelle implantation, en cas de non utilisation de
ces nichoirs les deux premières années, la mise en place d’un système de repasse pour attirer les hi-
rondelles est effectuée ;

Pour l’Hirondelle rustique     :  
La commune de Maromme installe 2 nids artificiels adaptés à l’espèce au minimum dans un local
accessible en permanence pendant toute la saison de présence de l’hirondelle,  à  plus de deux
mètres du sol, en laissant un espace de 5 à 6 cm entre le bord du nid et le plafond et avec une
distance d’un mètre entre les deux nids .

A  rticle 6 :    mesure d’accompagnement     : installation de nichoirs supplémentaires pour la  
faune des milieux bâtis

Pour les chiroptères
2 nichoirs sont installés sur des bâtiments ou arbres dans les 200 mètres autour de la zone de
travaux.

Pour le Martinet noir
2-3 nichoirs sont installés côte à côte sur un bâtiment démunis de nid ou nichoir de Martinet noir.
Ces nids sont installés de manière à être protégés des intempéries (pluie, vent) et sur les façades qui
ne sont pas directement exposées au soleil. Ils sont installés à une hauteur de 6 à 7 mètres du sol.
L’espace face au nichoir sera dégagé.

A  rticle 7 :   documents de suivis et de bilans  
Au 30 juin 2024 au plus tard, la commune envoie un compte-rendu à la DREAL, avec un plan de lo-
calisation de tous les nichoirs installés.
Un suivi du retour des oiseaux est effectué sur 3 ans. Le résultat, pouvant prendre la forme de pho-
tographies des nids, est transmis à la DREAL avant chaque 31 décembre. 

Article 8 : suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 
Les contrôles de la bonne application des prescriptions faites à cet arrêté sont susceptibles d'être
faits par l'Office français de la biodiversité ou tout autre structure habilitée par le code de l'environ-
nement.
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Article 9 : modifications, suspensions, retrait
Conformément à l’article R.411-12 du code de l’environnement, si l'une des obligations faites à la
commune de Maromme n’est pas respectée, l'arrêté de dérogation peut être suspendu ou révoqué.
La suspension ou la révocation ne fait pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
des articles L.415-1 à 6 du code de l’environnement.
En cas de besoin, les modifications prennent la forme d’un avenant ou d'un arrêté modificatif et
sont effectives à la notification de l’acte.

Article 10 : Exécution et publicité
La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime et le directeur régional de l’environne-
ment,  de  l'aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime et sur
le site internet de la DREAL, et est adressé, pour information à la direction départementale des ter-
ritoires et de la mer de la Seine-Maritime, au service départemental de l’Office français de la biodi-
versité.

Fait à Rouen, le 20 décembre 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du Bureau biodiversité et espaces naturels

Denis RUNGETTE

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R421-1 à R421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens,
accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Tancarville, 76430 TANCARVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00020 - A2023-890, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE SEINE

ESTUAIRE, périmètre Pont de Tancarville, 76430 TANCARVILLE 243



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00020 - A2023-890, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE SEINE

ESTUAIRE, périmètre Pont de Tancarville, 76430 TANCARVILLE 244



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00020 - A2023-890, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE SEINE

ESTUAIRE, périmètre Pont de Tancarville, 76430 TANCARVILLE 245



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00020 - A2023-890, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE SEINE

ESTUAIRE, périmètre Pont de Tancarville, 76430 TANCARVILLE 246



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00020 - A2023-890, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE SEINE

ESTUAIRE, périmètre Pont de Tancarville, 76430 TANCARVILLE 247



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00021

A2023-891, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE

L'INDUSTRIE, perimètre Pont de Normandie,

76430 SANDOUVILLE 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00021 - A2023-891, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

perimètre Pont de Normandie, 76430 SANDOUVILLE 248



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00021 - A2023-891, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

perimètre Pont de Normandie, 76430 SANDOUVILLE 249



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00021 - A2023-891, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

perimètre Pont de Normandie, 76430 SANDOUVILLE 250



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00021 - A2023-891, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

perimètre Pont de Normandie, 76430 SANDOUVILLE 251



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00021 - A2023-891, CHAMBRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE,

perimètre Pont de Normandie, 76430 SANDOUVILLE 252



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00022

A2023-892, CHU MTC, 20 rue Marie Curie, 76000

ROUEN 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00022 - A2023-892, CHU MTC, 20 rue Marie Curie, 76000 ROUEN 253



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00022 - A2023-892, CHU MTC, 20 rue Marie Curie, 76000 ROUEN 254



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00022 - A2023-892, CHU MTC, 20 rue Marie Curie, 76000 ROUEN 255



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00022 - A2023-892, CHU MTC, 20 rue Marie Curie, 76000 ROUEN 256



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00022 - A2023-892, CHU MTC, 20 rue Marie Curie, 76000 ROUEN 257



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00023

A2023-893, CIC NORD OUEST, 63 A route de

Paris, 76240 LE MESNIL ESNARD

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00023 - A2023-893, CIC NORD OUEST, 63 A route de Paris, 76240 LE

MESNIL ESNARD 258



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00023 - A2023-893, CIC NORD OUEST, 63 A route de Paris, 76240 LE

MESNIL ESNARD 259



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00023 - A2023-893, CIC NORD OUEST, 63 A route de Paris, 76240 LE

MESNIL ESNARD 260



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00023 - A2023-893, CIC NORD OUEST, 63 A route de Paris, 76240 LE

MESNIL ESNARD 261



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00023 - A2023-893, CIC NORD OUEST, 63 A route de Paris, 76240 LE

MESNIL ESNARD 262



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00024

A2023-894, CIC NORD OUEST, 1 place des

Coquets, 76130 MONT SAINT AIGNAN 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00024 - A2023-894, CIC NORD OUEST, 1 place des Coquets, 76130 MONT

SAINT AIGNAN 263



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00024 - A2023-894, CIC NORD OUEST, 1 place des Coquets, 76130 MONT

SAINT AIGNAN 264



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00024 - A2023-894, CIC NORD OUEST, 1 place des Coquets, 76130 MONT

SAINT AIGNAN 265



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00024 - A2023-894, CIC NORD OUEST, 1 place des Coquets, 76130 MONT

SAINT AIGNAN 266



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00024 - A2023-894, CIC NORD OUEST, 1 place des Coquets, 76130 MONT

SAINT AIGNAN 267



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00025

A2023-895, CIC NORD OUEST, 92 rue du Général

de Gaulle, 76450 CANY BARVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00025 - A2023-895, CIC NORD OUEST, 92 rue du Général de Gaulle, 76450

CANY BARVILLE 268



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00025 - A2023-895, CIC NORD OUEST, 92 rue du Général de Gaulle, 76450

CANY BARVILLE 269



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00025 - A2023-895, CIC NORD OUEST, 92 rue du Général de Gaulle, 76450

CANY BARVILLE 270



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00025 - A2023-895, CIC NORD OUEST, 92 rue du Général de Gaulle, 76450

CANY BARVILLE 271



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00025 - A2023-895, CIC NORD OUEST, 92 rue du Général de Gaulle, 76450

CANY BARVILLE 272



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00026

A2023-896, CIC NORD OUEST, 9 rue du Château,

76190 YVETÔT 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00026 - A2023-896, CIC NORD OUEST, 9 rue du Château, 76190 YVETÔT 273



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00026 - A2023-896, CIC NORD OUEST, 9 rue du Château, 76190 YVETÔT 274



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00026 - A2023-896, CIC NORD OUEST, 9 rue du Château, 76190 YVETÔT 275



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00026 - A2023-896, CIC NORD OUEST, 9 rue du Château, 76190 YVETÔT 276



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00026 - A2023-896, CIC NORD OUEST, 9 rue du Château, 76190 YVETÔT 277



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00027

A2023-897, CIC NORD OUEST, 23 place du Vieux

Marché, 76000 ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00027 - A2023-897, CIC NORD OUEST, 23 place du Vieux Marché, 76000

ROUEN 278



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00027 - A2023-897, CIC NORD OUEST, 23 place du Vieux Marché, 76000

ROUEN 279



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00027 - A2023-897, CIC NORD OUEST, 23 place du Vieux Marché, 76000

ROUEN 280



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00027 - A2023-897, CIC NORD OUEST, 23 place du Vieux Marché, 76000

ROUEN 281



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00027 - A2023-897, CIC NORD OUEST, 23 place du Vieux Marché, 76000

ROUEN 282



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00028

A2023-898, CIC NORD OUEST, avenue de

l'Europe, 76230 BOIS GUILLAUME

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00028 - A2023-898, CIC NORD OUEST, avenue de l'Europe, 76230 BOIS

GUILLAUME 283



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00028 - A2023-898, CIC NORD OUEST, avenue de l'Europe, 76230 BOIS

GUILLAUME 284



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00028 - A2023-898, CIC NORD OUEST, avenue de l'Europe, 76230 BOIS

GUILLAUME 285



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00028 - A2023-898, CIC NORD OUEST, avenue de l'Europe, 76230 BOIS

GUILLAUME 286



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00028 - A2023-898, CIC NORD OUEST, avenue de l'Europe, 76230 BOIS

GUILLAUME 287



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00029

A2023-899, CINEMA LE XENON, 60 rue Guillet,

76210 BOLBEC

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00029 - A2023-899, CINEMA LE XENON, 60 rue Guillet, 76210 BOLBEC 288



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00029 - A2023-899, CINEMA LE XENON, 60 rue Guillet, 76210 BOLBEC 289



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00029 - A2023-899, CINEMA LE XENON, 60 rue Guillet, 76210 BOLBEC 290



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00029 - A2023-899, CINEMA LE XENON, 60 rue Guillet, 76210 BOLBEC 291



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00029 - A2023-899, CINEMA LE XENON, 60 rue Guillet, 76210 BOLBEC 292



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00030

A2023-900, COLLEGE CLAUDE MONET, 96 rue

des Bruyères, 76510 SAINT NICOLAS

D'ALIERMONT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00030 - A2023-900, COLLEGE CLAUDE MONET, 96 rue des Bruyères, 76510

SAINT NICOLAS D'ALIERMONT 293



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00030 - A2023-900, COLLEGE CLAUDE MONET, 96 rue des Bruyères, 76510

SAINT NICOLAS D'ALIERMONT 294



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00030 - A2023-900, COLLEGE CLAUDE MONET, 96 rue des Bruyères, 76510

SAINT NICOLAS D'ALIERMONT 295



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00030 - A2023-900, COLLEGE CLAUDE MONET, 96 rue des Bruyères, 76510

SAINT NICOLAS D'ALIERMONT 296



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00030 - A2023-900, COLLEGE CLAUDE MONET, 96 rue des Bruyères, 76510

SAINT NICOLAS D'ALIERMONT 297



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00031

A2023-901, COLLEGE EUGENE VARLIN, 7 rue

Eugène Varlin, 76610 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00031 - A2023-901, COLLEGE EUGENE VARLIN, 7 rue Eugène Varlin, 76610

LE HAVRE 298



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00031 - A2023-901, COLLEGE EUGENE VARLIN, 7 rue Eugène Varlin, 76610

LE HAVRE 299



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00031 - A2023-901, COLLEGE EUGENE VARLIN, 7 rue Eugène Varlin, 76610

LE HAVRE 300



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00031 - A2023-901, COLLEGE EUGENE VARLIN, 7 rue Eugène Varlin, 76610

LE HAVRE 301



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00031 - A2023-901, COLLEGE EUGENE VARLIN, 7 rue Eugène Varlin, 76610

LE HAVRE 302



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00032

A2023-902, COLLEGE HENRY DUNANT, rue

Henry Dunant, 76390 AUMALE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00032 - A2023-902, COLLEGE HENRY DUNANT, rue Henry Dunant, 76390

AUMALE 303



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00032 - A2023-902, COLLEGE HENRY DUNANT, rue Henry Dunant, 76390

AUMALE 304



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00032 - A2023-902, COLLEGE HENRY DUNANT, rue Henry Dunant, 76390

AUMALE 305



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00032 - A2023-902, COLLEGE HENRY DUNANT, rue Henry Dunant, 76390

AUMALE 306



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00032 - A2023-902, COLLEGE HENRY DUNANT, rue Henry Dunant, 76390

AUMALE 307



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00033

A2023-903, COLLEGE JACQUES BREL, allée

Frédéric Mistral, 76410 CLEON

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00033 - A2023-903, COLLEGE JACQUES BREL, allée Frédéric Mistral, 76410

CLEON 308



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00033 - A2023-903, COLLEGE JACQUES BREL, allée Frédéric Mistral, 76410

CLEON 309



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00033 - A2023-903, COLLEGE JACQUES BREL, allée Frédéric Mistral, 76410

CLEON 310



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00033 - A2023-903, COLLEGE JACQUES BREL, allée Frédéric Mistral, 76410

CLEON 311



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00033 - A2023-903, COLLEGE JACQUES BREL, allée Frédéric Mistral, 76410

CLEON 312



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00034

A2023-904, COLLEGE JEAN MONNET, 2 rue du

Collège, 76210 GRUCHET LA VALASSE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00034 - A2023-904, COLLEGE JEAN MONNET, 2 rue du Collège, 76210

GRUCHET LA VALASSE 313



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00034 - A2023-904, COLLEGE JEAN MONNET, 2 rue du Collège, 76210

GRUCHET LA VALASSE 314



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00034 - A2023-904, COLLEGE JEAN MONNET, 2 rue du Collège, 76210

GRUCHET LA VALASSE 315



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00034 - A2023-904, COLLEGE JEAN MONNET, 2 rue du Collège, 76210

GRUCHET LA VALASSE 316



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00034 - A2023-904, COLLEGE JEAN MONNET, 2 rue du Collège, 76210

GRUCHET LA VALASSE 317



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00035

A2023-905, COLLEGE LOUISE MICHEL, rue de

l'Orée Rouvray BP 16, 76800 SAINT ETIENNE DU

ROUVRAY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00035 - A2023-905, COLLEGE LOUISE MICHEL, rue de l'Orée Rouvray BP 16,

76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 318



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00035 - A2023-905, COLLEGE LOUISE MICHEL, rue de l'Orée Rouvray BP 16,

76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 319



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00035 - A2023-905, COLLEGE LOUISE MICHEL, rue de l'Orée Rouvray BP 16,

76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 320



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00035 - A2023-905, COLLEGE LOUISE MICHEL, rue de l'Orée Rouvray BP 16,

76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 321



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00035 - A2023-905, COLLEGE LOUISE MICHEL, rue de l'Orée Rouvray BP 16,

76800 SAINT ETIENNE DU ROUVRAY 322



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00036

A2023-906, COLLEGE NELSON MANDELA, 1 rue

de la Gare, 76501 ELBEUF

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00036 - A2023-906, COLLEGE NELSON MANDELA, 1 rue de la Gare, 76501

ELBEUF 323



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00036 - A2023-906, COLLEGE NELSON MANDELA, 1 rue de la Gare, 76501

ELBEUF 324



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00036 - A2023-906, COLLEGE NELSON MANDELA, 1 rue de la Gare, 76501

ELBEUF 325



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00036 - A2023-906, COLLEGE NELSON MANDELA, 1 rue de la Gare, 76501

ELBEUF 326



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00036 - A2023-906, COLLEGE NELSON MANDELA, 1 rue de la Gare, 76501

ELBEUF 327



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00037

A2023-907, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION

FECAMP CAUX LITTORAL  DECHETTERIE DE

THEUVILLE AUX MAILLOTS, route des Fleurs,

76540 THEUVILLE AUX MAILLOTS

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00037 - A2023-907, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION FECAMP CAUX

LITTORAL  DECHETTERIE DE THEUVILLE AUX MAILLOTS, route des Fleurs, 76540 THEUVILLE AUX MAILLOTS 328



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00037 - A2023-907, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION FECAMP CAUX

LITTORAL  DECHETTERIE DE THEUVILLE AUX MAILLOTS, route des Fleurs, 76540 THEUVILLE AUX MAILLOTS 329



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00037 - A2023-907, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION FECAMP CAUX

LITTORAL  DECHETTERIE DE THEUVILLE AUX MAILLOTS, route des Fleurs, 76540 THEUVILLE AUX MAILLOTS 330



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00037 - A2023-907, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION FECAMP CAUX

LITTORAL  DECHETTERIE DE THEUVILLE AUX MAILLOTS, route des Fleurs, 76540 THEUVILLE AUX MAILLOTS 331



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00037 - A2023-907, COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION FECAMP CAUX

LITTORAL  DECHETTERIE DE THEUVILLE AUX MAILLOTS, route des Fleurs, 76540 THEUVILLE AUX MAILLOTS 332



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00038

A2023-908, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, la

Pointe du Nord, 76680 MAUCOMBLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00038 - A2023-908, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, la Pointe du Nord,

76680 MAUCOMBLE 333



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00038 - A2023-908, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, la Pointe du Nord,

76680 MAUCOMBLE 334



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00038 - A2023-908, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, la Pointe du Nord,

76680 MAUCOMBLE 335



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00038 - A2023-908, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, la Pointe du Nord,

76680 MAUCOMBLE 336



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00038 - A2023-908, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, la Pointe du Nord,

76680 MAUCOMBLE 337



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00039

A2023-909, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 20

rue de la Grande Flandre, 76270 NEUFCHATEL

EN BRAY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00039 - A2023-909, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 20 rue de la Grande

Flandre, 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 338



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00039 - A2023-909, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 20 rue de la Grande

Flandre, 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 339



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00039 - A2023-909, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 20 rue de la Grande

Flandre, 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 340



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00039 - A2023-909, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 20 rue de la Grande

Flandre, 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 341



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00039 - A2023-909, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 20 rue de la Grande

Flandre, 76270 NEUFCHATEL EN BRAY 342



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00040

A2023-910, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 250

rue d'Orival, 76950 LES GRANDES VENTES

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00040 - A2023-910, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 250 rue d'Orival,

76950 LES GRANDES VENTES 343



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00040 - A2023-910, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 250 rue d'Orival,

76950 LES GRANDES VENTES 344



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00040 - A2023-910, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 250 rue d'Orival,

76950 LES GRANDES VENTES 345



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00040 - A2023-910, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 250 rue d'Orival,

76950 LES GRANDES VENTES 346



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00040 - A2023-910, COMMUNAUTE DE BRAY EAWY, 250 rue d'Orival,

76950 LES GRANDES VENTES 347



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00041

A2023-947, COMMUNE D'EPREVILLE, 8 route du

Havre (D925), 76400 EPREVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00041 - A2023-947, COMMUNE D'EPREVILLE, 8 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 348



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00041 - A2023-947, COMMUNE D'EPREVILLE, 8 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 349



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00041 - A2023-947, COMMUNE D'EPREVILLE, 8 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 350



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00041 - A2023-947, COMMUNE D'EPREVILLE, 8 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 351



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00041 - A2023-947, COMMUNE D'EPREVILLE, 8 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 352



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00042

A2023-948, COMMUNE D'EPREVILLE, 34 route du

Havre (D925), 76400 EPREVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00042 - A2023-948, COMMUNE D'EPREVILLE, 34 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 353



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00042 - A2023-948, COMMUNE D'EPREVILLE, 34 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 354



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00042 - A2023-948, COMMUNE D'EPREVILLE, 34 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 355



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00042 - A2023-948, COMMUNE D'EPREVILLE, 34 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 356



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00042 - A2023-948, COMMUNE D'EPREVILLE, 34 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 357



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00043

A2023-949, COMMUNE D'EPREVILLE, 23 route du

Havre (D925), 76400 EPREVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00043 - A2023-949, COMMUNE D'EPREVILLE, 23 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 358



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00043 - A2023-949, COMMUNE D'EPREVILLE, 23 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 359



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00043 - A2023-949, COMMUNE D'EPREVILLE, 23 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 360



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00043 - A2023-949, COMMUNE D'EPREVILLE, 23 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 361



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00043 - A2023-949, COMMUNE D'EPREVILLE, 23 route du Havre (D925),

76400 EPREVILLE 362



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00044

A2023-950, COMMUNE D'EPREVILLE, 36 route

des Ifs, 76400 EPREVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00044 - A2023-950, COMMUNE D'EPREVILLE, 36 route des Ifs, 76400

EPREVILLE 363



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00044 - A2023-950, COMMUNE D'EPREVILLE, 36 route des Ifs, 76400

EPREVILLE 364



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00044 - A2023-950, COMMUNE D'EPREVILLE, 36 route des Ifs, 76400

EPREVILLE 365



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00044 - A2023-950, COMMUNE D'EPREVILLE, 36 route des Ifs, 76400

EPREVILLE 366



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00044 - A2023-950, COMMUNE D'EPREVILLE, 36 route des Ifs, 76400

EPREVILLE 367



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00045

A2023-951, COMMUNE D'EPREVILLE, 32 route

d'Auberville la Renault 76400 EPREVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00045 - A2023-951, COMMUNE D'EPREVILLE, 32 route d'Auberville la

Renault 76400 EPREVILLE 368



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00045 - A2023-951, COMMUNE D'EPREVILLE, 32 route d'Auberville la

Renault 76400 EPREVILLE 369



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00045 - A2023-951, COMMUNE D'EPREVILLE, 32 route d'Auberville la

Renault 76400 EPREVILLE 370



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00045 - A2023-951, COMMUNE D'EPREVILLE, 32 route d'Auberville la

Renault 76400 EPREVILLE 371



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00045 - A2023-951, COMMUNE D'EPREVILLE, 32 route d'Auberville la

Renault 76400 EPREVILLE 372



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00046

A2023-952, COMMUNE D'EPREVILLE, rue Victor

Hugo, 76400 EPREVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00046 - A2023-952, COMMUNE D'EPREVILLE, rue Victor Hugo, 76400

EPREVILLE 373



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00046 - A2023-952, COMMUNE D'EPREVILLE, rue Victor Hugo, 76400

EPREVILLE 374



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00046 - A2023-952, COMMUNE D'EPREVILLE, rue Victor Hugo, 76400

EPREVILLE 375



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00046 - A2023-952, COMMUNE D'EPREVILLE, rue Victor Hugo, 76400

EPREVILLE 376



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00046 - A2023-952, COMMUNE D'EPREVILLE, rue Victor Hugo, 76400

EPREVILLE 377



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00047

A2023-953, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON,

place de la Mairie, 76116 BLAINVILLE CREVON

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00047 - A2023-953, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, place de la Mairie,

76116 BLAINVILLE CREVON 378



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00047 - A2023-953, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, place de la Mairie,

76116 BLAINVILLE CREVON 379



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00047 - A2023-953, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, place de la Mairie,

76116 BLAINVILLE CREVON 380



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00047 - A2023-953, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, place de la Mairie,

76116 BLAINVILLE CREVON 381



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00047 - A2023-953, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, place de la Mairie,

76116 BLAINVILLE CREVON 382



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00048

A2023-954, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON,

route de Saint Germain (Ecoles), 76116

BLAINVILLE CREVON

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00048 - A2023-954, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Saint

Germain (Ecoles), 76116 BLAINVILLE CREVON 383



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00048 - A2023-954, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Saint

Germain (Ecoles), 76116 BLAINVILLE CREVON 384



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00048 - A2023-954, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Saint

Germain (Ecoles), 76116 BLAINVILLE CREVON 385



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00048 - A2023-954, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Saint

Germain (Ecoles), 76116 BLAINVILLE CREVON 386



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00048 - A2023-954, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Saint

Germain (Ecoles), 76116 BLAINVILLE CREVON 387



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00049

A2023-955, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON,

route de Ry (salle polyvalente), 76116 BLAINVILLE

CREVON

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00049 - A2023-955, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry (salle

polyvalente), 76116 BLAINVILLE CREVON 388



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00049 - A2023-955, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry (salle

polyvalente), 76116 BLAINVILLE CREVON 389



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00049 - A2023-955, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry (salle

polyvalente), 76116 BLAINVILLE CREVON 390



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00049 - A2023-955, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry (salle

polyvalente), 76116 BLAINVILLE CREVON 391



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00049 - A2023-955, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry (salle

polyvalente), 76116 BLAINVILLE CREVON 392



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00050

A2023-956, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON,

route de Saint-Germain (restaurant scolaire),

76116 BLAINVILLE CREVON

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00050 - A2023-956, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de

Saint-Germain (restaurant scolaire), 76116 BLAINVILLE CREVON 393



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00050 - A2023-956, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de

Saint-Germain (restaurant scolaire), 76116 BLAINVILLE CREVON 394



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00050 - A2023-956, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de

Saint-Germain (restaurant scolaire), 76116 BLAINVILLE CREVON 395



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00050 - A2023-956, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de

Saint-Germain (restaurant scolaire), 76116 BLAINVILLE CREVON 396



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00050 - A2023-956, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de

Saint-Germain (restaurant scolaire), 76116 BLAINVILLE CREVON 397



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00052

A2023-957, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON,

route de Ry (atelier communal), 76116

BLAINVILLE CREVON

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00052 - A2023-957, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry

(atelier communal), 76116 BLAINVILLE CREVON 398



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00052 - A2023-957, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry

(atelier communal), 76116 BLAINVILLE CREVON 399



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00052 - A2023-957, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry

(atelier communal), 76116 BLAINVILLE CREVON 400



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00052 - A2023-957, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry

(atelier communal), 76116 BLAINVILLE CREVON 401



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00052 - A2023-957, COMMUNE DE BLAINVILLE CREVON, route de Ry

(atelier communal), 76116 BLAINVILLE CREVON 402



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00053

A2023-958, COMMUNE DE CANY BARVILLE

(CAMPING MUNICIPAL), 15 route de Barville,

76450  CANY BARVILLE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00053 - A2023-958, COMMUNE DE CANY BARVILLE (CAMPING

MUNICIPAL), 15 route de Barville, 76450  CANY BARVILLE 403



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00053 - A2023-958, COMMUNE DE CANY BARVILLE (CAMPING

MUNICIPAL), 15 route de Barville, 76450  CANY BARVILLE 404



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00053 - A2023-958, COMMUNE DE CANY BARVILLE (CAMPING

MUNICIPAL), 15 route de Barville, 76450  CANY BARVILLE 405



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00053 - A2023-958, COMMUNE DE CANY BARVILLE (CAMPING

MUNICIPAL), 15 route de Barville, 76450  CANY BARVILLE 406



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00053 - A2023-958, COMMUNE DE CANY BARVILLE (CAMPING

MUNICIPAL), 15 route de Barville, 76450  CANY BARVILLE 407



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00054

A2023-959, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, rue

du Parc, 76910 CIREL SUR MER

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00054 - A2023-959, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, rue du Parc, 76910

CIREL SUR MER 408



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00054 - A2023-959, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, rue du Parc, 76910

CIREL SUR MER 409



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00054 - A2023-959, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, rue du Parc, 76910

CIREL SUR MER 410



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00054 - A2023-959, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, rue du Parc, 76910

CIREL SUR MER 411



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00054 - A2023-959, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, rue du Parc, 76910

CIREL SUR MER 412



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00055

A2023-960, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, 1

place du Général de Gaulle, 76910 CRIEL SUR

MER

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00055 - A2023-960, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, 1 place du Général de

Gaulle, 76910 CRIEL SUR MER 413



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00055 - A2023-960, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, 1 place du Général de

Gaulle, 76910 CRIEL SUR MER 414



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00055 - A2023-960, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, 1 place du Général de

Gaulle, 76910 CRIEL SUR MER 415



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00055 - A2023-960, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, 1 place du Général de

Gaulle, 76910 CRIEL SUR MER 416



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00055 - A2023-960, COMMUNE DE CRIEL SUR MER, 1 place du Général de

Gaulle, 76910 CRIEL SUR MER 417



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00056

A2023-961, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT

D'OISEL, rue des Andelys, 76520 LA NEUVILLE

CHANT D'OISEL

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00056 - A2023-961, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue des

Andelys, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 418



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00056 - A2023-961, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue des

Andelys, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 419



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00056 - A2023-961, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue des

Andelys, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 420



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00056 - A2023-961, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue des

Andelys, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 421



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00056 - A2023-961, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue des

Andelys, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 422



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00057

A2023-962, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT

D'OISEL, rue du Froc aux Moines, 76520 LA

NEUVILLE CHANT D'OISEL

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00057 - A2023-962, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue du

Froc aux Moines, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 423



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00057 - A2023-962, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue du

Froc aux Moines, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 424



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00057 - A2023-962, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue du

Froc aux Moines, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 425



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00057 - A2023-962, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue du

Froc aux Moines, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 426



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00057 - A2023-962, COMMUNE DE LA NEUVILLE CHANT D'OISEL, rue du

Froc aux Moines, 76520 LA NEUVILLE CHANT D'OISEL 427



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00058

A2023-963, COMMUNE DE LE BOURG-DUN, 47

route d'Englesqueville, 76740 LE BOURG DUN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00058 - A2023-963, COMMUNE DE LE BOURG-DUN, 47 route

d'Englesqueville, 76740 LE BOURG DUN 428



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00058 - A2023-963, COMMUNE DE LE BOURG-DUN, 47 route

d'Englesqueville, 76740 LE BOURG DUN 429



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00058 - A2023-963, COMMUNE DE LE BOURG-DUN, 47 route

d'Englesqueville, 76740 LE BOURG DUN 430



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00058 - A2023-963, COMMUNE DE LE BOURG-DUN, 47 route

d'Englesqueville, 76740 LE BOURG DUN 431



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00058 - A2023-963, COMMUNE DE LE BOURG-DUN, 47 route

d'Englesqueville, 76740 LE BOURG DUN 432



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00059

A2023-964, COMMUNE DE LUNERAY, rue du

Moulin à Vent, 76810 LUNERAY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00059 - A2023-964, COMMUNE DE LUNERAY, rue du Moulin à Vent, 76810

LUNERAY 433



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00059 - A2023-964, COMMUNE DE LUNERAY, rue du Moulin à Vent, 76810

LUNERAY 434



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00059 - A2023-964, COMMUNE DE LUNERAY, rue du Moulin à Vent, 76810

LUNERAY 435



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00059 - A2023-964, COMMUNE DE LUNERAY, rue du Moulin à Vent, 76810

LUNERAY 436



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00059 - A2023-964, COMMUNE DE LUNERAY, rue du Moulin à Vent, 76810

LUNERAY 437



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00060

A2023-965, COMMUNE DE LUNERAY, place René

Coty, 76810 LUNERAY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00060 - A2023-965, COMMUNE DE LUNERAY, place René Coty, 76810

LUNERAY 438



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00060 - A2023-965, COMMUNE DE LUNERAY, place René Coty, 76810

LUNERAY 439



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00060 - A2023-965, COMMUNE DE LUNERAY, place René Coty, 76810

LUNERAY 440



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00060 - A2023-965, COMMUNE DE LUNERAY, place René Coty, 76810

LUNERAY 441



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00060 - A2023-965, COMMUNE DE LUNERAY, place René Coty, 76810

LUNERAY 442



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00061

A2023-966, COMMUNE DE LUNERAY, chemin

des Hortensias, 76810 LUNERAY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00061 - A2023-966, COMMUNE DE LUNERAY, chemin des Hortensias, 76810

LUNERAY 443



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00061 - A2023-966, COMMUNE DE LUNERAY, chemin des Hortensias, 76810

LUNERAY 444



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00061 - A2023-966, COMMUNE DE LUNERAY, chemin des Hortensias, 76810

LUNERAY 445



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00061 - A2023-966, COMMUNE DE LUNERAY, chemin des Hortensias, 76810

LUNERAY 446



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00061 - A2023-966, COMMUNE DE LUNERAY, chemin des Hortensias, 76810

LUNERAY 447



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00062

A2023-967, COMMUNE DE LUNERAY, rue des

Ecuyers, 76810 LUNERAY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00062 - A2023-967, COMMUNE DE LUNERAY, rue des Ecuyers, 76810

LUNERAY 448



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00062 - A2023-967, COMMUNE DE LUNERAY, rue des Ecuyers, 76810

LUNERAY 449



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00062 - A2023-967, COMMUNE DE LUNERAY, rue des Ecuyers, 76810

LUNERAY 450



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00062 - A2023-967, COMMUNE DE LUNERAY, rue des Ecuyers, 76810

LUNERAY 451



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00062 - A2023-967, COMMUNE DE LUNERAY, rue des Ecuyers, 76810

LUNERAY 452



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00051

A2023-968, COMMUNE DE SAHURS, Lotissement

les Petits Saules, 76113 SAHURS

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00051 - A2023-968, COMMUNE DE SAHURS, Lotissement les Petits Saules,

76113 SAHURS 453



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00051 - A2023-968, COMMUNE DE SAHURS, Lotissement les Petits Saules,

76113 SAHURS 454



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00051 - A2023-968, COMMUNE DE SAHURS, Lotissement les Petits Saules,

76113 SAHURS 455



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00051 - A2023-968, COMMUNE DE SAHURS, Lotissement les Petits Saules,

76113 SAHURS 456



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00051 - A2023-968, COMMUNE DE SAHURS, Lotissement les Petits Saules,

76113 SAHURS 457



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00063

A2023-969, COMMUNE DU TREPORT, rue

François Mitterrand CS70001, 76470 LE TREPORT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00063 - A2023-969, COMMUNE DU TREPORT, rue François Mitterrand

CS70001, 76470 LE TREPORT 458



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00063 - A2023-969, COMMUNE DU TREPORT, rue François Mitterrand

CS70001, 76470 LE TREPORT 459



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00063 - A2023-969, COMMUNE DU TREPORT, rue François Mitterrand

CS70001, 76470 LE TREPORT 460



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00063 - A2023-969, COMMUNE DU TREPORT, rue François Mitterrand

CS70001, 76470 LE TREPORT 461



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00063 - A2023-969, COMMUNE DU TREPORT, rue François Mitterrand

CS70001, 76470 LE TREPORT 462



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00064

A2023-970, COMMUNE DU TREPORT, D126E et

avenue des Albatros, 76470 LE TREPORT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00064 - A2023-970, COMMUNE DU TREPORT, D126E et avenue des

Albatros, 76470 LE TREPORT 463



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00064 - A2023-970, COMMUNE DU TREPORT, D126E et avenue des

Albatros, 76470 LE TREPORT 464



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00064 - A2023-970, COMMUNE DU TREPORT, D126E et avenue des

Albatros, 76470 LE TREPORT 465



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00064 - A2023-970, COMMUNE DU TREPORT, D126E et avenue des

Albatros, 76470 LE TREPORT 466



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00064 - A2023-970, COMMUNE DU TREPORT, D126E et avenue des

Albatros, 76470 LE TREPORT 467



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00065

A2023-971, COMMUNE DU TREPORT, rond point

D940-rue des canadiens, 76470 LE TREPORT 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00065 - A2023-971, COMMUNE DU TREPORT, rond point D940-rue des

canadiens, 76470 LE TREPORT 468



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00065 - A2023-971, COMMUNE DU TREPORT, rond point D940-rue des

canadiens, 76470 LE TREPORT 469



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00065 - A2023-971, COMMUNE DU TREPORT, rond point D940-rue des

canadiens, 76470 LE TREPORT 470



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00065 - A2023-971, COMMUNE DU TREPORT, rond point D940-rue des

canadiens, 76470 LE TREPORT 471



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00065 - A2023-971, COMMUNE DU TREPORT, rond point D940-rue des

canadiens, 76470 LE TREPORT 472



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00066

A2023-972, COMMUNE DU TREPORT, avenue du

Maréchal Foch d1015 76470 LE TREPORT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00066 - A2023-972, COMMUNE DU TREPORT, avenue du Maréchal Foch

d1015 76470 LE TREPORT 473



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00066 - A2023-972, COMMUNE DU TREPORT, avenue du Maréchal Foch

d1015 76470 LE TREPORT 474



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00066 - A2023-972, COMMUNE DU TREPORT, avenue du Maréchal Foch

d1015 76470 LE TREPORT 475



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00066 - A2023-972, COMMUNE DU TREPORT, avenue du Maréchal Foch

d1015 76470 LE TREPORT 476



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00066 - A2023-972, COMMUNE DU TREPORT, avenue du Maréchal Foch

d1015 76470 LE TREPORT 477



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00067

A2023-973, COMMUNE DU TREPORT, chemin de

Mancheville, 76470 LE TREPORT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00067 - A2023-973, COMMUNE DU TREPORT, chemin de Mancheville,

76470 LE TREPORT 478



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00067 - A2023-973, COMMUNE DU TREPORT, chemin de Mancheville,

76470 LE TREPORT 479



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00067 - A2023-973, COMMUNE DU TREPORT, chemin de Mancheville,

76470 LE TREPORT 480



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00067 - A2023-973, COMMUNE DU TREPORT, chemin de Mancheville,

76470 LE TREPORT 481



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00067 - A2023-973, COMMUNE DU TREPORT, chemin de Mancheville,

76470 LE TREPORT 482



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00068

A2023-974, COMMUNE DU TREPORT, route

d'Etalondes D78, 76470 LE TREPORT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00068 - A2023-974, COMMUNE DU TREPORT, route d'Etalondes D78,

76470 LE TREPORT 483



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00068 - A2023-974, COMMUNE DU TREPORT, route d'Etalondes D78,

76470 LE TREPORT 484



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00068 - A2023-974, COMMUNE DU TREPORT, route d'Etalondes D78,

76470 LE TREPORT 485



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00068 - A2023-974, COMMUNE DU TREPORT, route d'Etalondes D78,

76470 LE TREPORT 486



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00068 - A2023-974, COMMUNE DU TREPORT, route d'Etalondes D78,

76470 LE TREPORT 487



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00069

A2023-975, COMMUNE DU TREPORT, périmètre,

76470 LE TREPORT

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00069 - A2023-975, COMMUNE DU TREPORT, périmètre, 76470 LE TREPORT 488



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00069 - A2023-975, COMMUNE DU TREPORT, périmètre, 76470 LE TREPORT 489



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00069 - A2023-975, COMMUNE DU TREPORT, périmètre, 76470 LE TREPORT 490



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00069 - A2023-975, COMMUNE DU TREPORT, périmètre, 76470 LE TREPORT 491



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00069 - A2023-975, COMMUNE DU TREPORT, périmètre, 76470 LE TREPORT 492



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00070

A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY,

place de la mairie, chemin du beau soleil, 76750

COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 493



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 494



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 495



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 496



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 497



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 498



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00070 - A2023-976, COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY, place de la mairie,

chemin du beau soleil, 76750 COMMUNE NOUVELLE DE BUCHY 499



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00071

A2023-977, DARTY ROUEN DROITE, 33 rue

Jeanne d'Arc, 76000 ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00071 - A2023-977, DARTY ROUEN DROITE, 33 rue Jeanne d'Arc, 76000

ROUEN 500



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00071 - A2023-977, DARTY ROUEN DROITE, 33 rue Jeanne d'Arc, 76000

ROUEN 501



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00071 - A2023-977, DARTY ROUEN DROITE, 33 rue Jeanne d'Arc, 76000

ROUEN 502



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00071 - A2023-977, DARTY ROUEN DROITE, 33 rue Jeanne d'Arc, 76000

ROUEN 503



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00071 - A2023-977, DARTY ROUEN DROITE, 33 rue Jeanne d'Arc, 76000

ROUEN 504



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00072

A2023-978, DARTY TOURVILLE LA RIVIERE, ZAC

du Clos des Antes, 76410 TOURVILLE LA RIVIERE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00072 - A2023-978, DARTY TOURVILLE LA RIVIERE, ZAC du Clos des Antes,

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 505



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00072 - A2023-978, DARTY TOURVILLE LA RIVIERE, ZAC du Clos des Antes,

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 506



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00072 - A2023-978, DARTY TOURVILLE LA RIVIERE, ZAC du Clos des Antes,

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 507



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00072 - A2023-978, DARTY TOURVILLE LA RIVIERE, ZAC du Clos des Antes,

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 508



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00072 - A2023-978, DARTY TOURVILLE LA RIVIERE, ZAC du Clos des Antes,

76410 TOURVILLE LA RIVIERE 509



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00073

A2023-979, DAVID HUET, 963 rue du Cheval

Blanc, 76110 SAINT MACLOU LA BRIERE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00073 - A2023-979, DAVID HUET, 963 rue du Cheval Blanc, 76110 SAINT

MACLOU LA BRIERE 510



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00073 - A2023-979, DAVID HUET, 963 rue du Cheval Blanc, 76110 SAINT

MACLOU LA BRIERE 511



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00073 - A2023-979, DAVID HUET, 963 rue du Cheval Blanc, 76110 SAINT

MACLOU LA BRIERE 512



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00073 - A2023-979, DAVID HUET, 963 rue du Cheval Blanc, 76110 SAINT

MACLOU LA BRIERE 513



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00073 - A2023-979, DAVID HUET, 963 rue du Cheval Blanc, 76110 SAINT

MACLOU LA BRIERE 514



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00074

A2023-980, DEVRED-DEVRED 1902, 63 rue du

Gros Horloge, 76000 ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00074 - A2023-980, DEVRED-DEVRED 1902, 63 rue du Gros Horloge, 76000

ROUEN 515



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00074 - A2023-980, DEVRED-DEVRED 1902, 63 rue du Gros Horloge, 76000

ROUEN 516



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00074 - A2023-980, DEVRED-DEVRED 1902, 63 rue du Gros Horloge, 76000

ROUEN 517



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00074 - A2023-980, DEVRED-DEVRED 1902, 63 rue du Gros Horloge, 76000

ROUEN 518



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00074 - A2023-980, DEVRED-DEVRED 1902, 63 rue du Gros Horloge, 76000

ROUEN 519



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00075

A2023-981, EGLISE EVANGELIQUE DE DIEPPE,

432 rue de la Providence, 76550 SAINT AUBIN

SUR SCIE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00075 - A2023-981, EGLISE EVANGELIQUE DE DIEPPE, 432 rue de la

Providence, 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 520



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00075 - A2023-981, EGLISE EVANGELIQUE DE DIEPPE, 432 rue de la

Providence, 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 521



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00075 - A2023-981, EGLISE EVANGELIQUE DE DIEPPE, 432 rue de la

Providence, 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 522



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00075 - A2023-981, EGLISE EVANGELIQUE DE DIEPPE, 432 rue de la

Providence, 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 523



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00075 - A2023-981, EGLISE EVANGELIQUE DE DIEPPE, 432 rue de la

Providence, 76550 SAINT AUBIN SUR SCIE 524



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00076

A2023-982, ELENDIE SAS MC DONALD'S, 1 rue

du Champ Vecquemont, 76440 FORGES LES

EAUX 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00076 - A2023-982, ELENDIE SAS MC DONALD'S, 1 rue du Champ

Vecquemont, 76440 FORGES LES EAUX 525



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00076 - A2023-982, ELENDIE SAS MC DONALD'S, 1 rue du Champ

Vecquemont, 76440 FORGES LES EAUX 526



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00076 - A2023-982, ELENDIE SAS MC DONALD'S, 1 rue du Champ

Vecquemont, 76440 FORGES LES EAUX 527



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00076 - A2023-982, ELENDIE SAS MC DONALD'S, 1 rue du Champ

Vecquemont, 76440 FORGES LES EAUX 528



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00076 - A2023-982, ELENDIE SAS MC DONALD'S, 1 rue du Champ

Vecquemont, 76440 FORGES LES EAUX 529



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00077

A2023-983, ENTREPOTS NORMANDS CAVES

BERIGNY, 7 rue Rollon, 76000 ROUEN

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00077 - A2023-983, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 7 rue

Rollon, 76000 ROUEN 530



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00077 - A2023-983, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 7 rue

Rollon, 76000 ROUEN 531



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00077 - A2023-983, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 7 rue

Rollon, 76000 ROUEN 532



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00077 - A2023-983, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 7 rue

Rollon, 76000 ROUEN 533



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00077 - A2023-983, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 7 rue

Rollon, 76000 ROUEN 534



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00078

A2023-984, ENTREPOTS NORMANDS CAVES

BERIGNY, 92 rue Paul Doumer, 76600 LE HAVRE 

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00078 - A2023-984, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 92 rue Paul

Doumer, 76600 LE HAVRE 535



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00078 - A2023-984, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 92 rue Paul

Doumer, 76600 LE HAVRE 536



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00078 - A2023-984, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 92 rue Paul

Doumer, 76600 LE HAVRE 537



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00078 - A2023-984, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 92 rue Paul

Doumer, 76600 LE HAVRE 538



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00078 - A2023-984, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 92 rue Paul

Doumer, 76600 LE HAVRE 539



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00079

A2023-985, ENTREPOTS NORMANDS CAVES

BERIGNY, 91-93 quai Berigny, 76400 FECAMP

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00079 - A2023-985, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 91-93 quai

Berigny, 76400 FECAMP 540



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00079 - A2023-985, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 91-93 quai

Berigny, 76400 FECAMP 541



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00079 - A2023-985, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 91-93 quai

Berigny, 76400 FECAMP 542



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00079 - A2023-985, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 91-93 quai

Berigny, 76400 FECAMP 543



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00079 - A2023-985, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 91-93 quai

Berigny, 76400 FECAMP 544



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00080

A2023-986, ENTREPOTS NORMANDS CAVES

BERIGNY, 12 rue Victor Hugo, 76170 LILLEBONNE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00080 - A2023-986, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 12 rue

Victor Hugo, 76170 LILLEBONNE 545



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00080 - A2023-986, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 12 rue

Victor Hugo, 76170 LILLEBONNE 546



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00080 - A2023-986, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 12 rue

Victor Hugo, 76170 LILLEBONNE 547



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00080 - A2023-986, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 12 rue

Victor Hugo, 76170 LILLEBONNE 548



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00080 - A2023-986, ENTREPOTS NORMANDS CAVES BERIGNY, 12 rue

Victor Hugo, 76170 LILLEBONNE 549



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00081

A2023-987, EURL LE PETIT VERDOT LA CAVE

SAINT VINCENT, 74 rue du Président Wilson,

76600 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00081 - A2023-987, EURL LE PETIT VERDOT LA CAVE SAINT VINCENT, 74

rue du Président Wilson, 76600 LE HAVRE 550



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00081 - A2023-987, EURL LE PETIT VERDOT LA CAVE SAINT VINCENT, 74

rue du Président Wilson, 76600 LE HAVRE 551



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00081 - A2023-987, EURL LE PETIT VERDOT LA CAVE SAINT VINCENT, 74

rue du Président Wilson, 76600 LE HAVRE 552



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00081 - A2023-987, EURL LE PETIT VERDOT LA CAVE SAINT VINCENT, 74

rue du Président Wilson, 76600 LE HAVRE 553



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00081 - A2023-987, EURL LE PETIT VERDOT LA CAVE SAINT VINCENT, 74

rue du Président Wilson, 76600 LE HAVRE 554



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00082

A2023-988, EURL PAPIER PLUME, 1 bis rue aux

Juifs, 76390 AUMALE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00082 - A2023-988, EURL PAPIER PLUME, 1 bis rue aux Juifs, 76390 AUMALE 555



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00082 - A2023-988, EURL PAPIER PLUME, 1 bis rue aux Juifs, 76390 AUMALE 556



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00082 - A2023-988, EURL PAPIER PLUME, 1 bis rue aux Juifs, 76390 AUMALE 557



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00082 - A2023-988, EURL PAPIER PLUME, 1 bis rue aux Juifs, 76390 AUMALE 558



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00082 - A2023-988, EURL PAPIER PLUME, 1 bis rue aux Juifs, 76390 AUMALE 559



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2023-12-22-00083

A2023-989, EVF SAS MIDAS, 48 boulevard Albert

1er, 76600 LE HAVRE

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00083 - A2023-989, EVF SAS MIDAS, 48 boulevard Albert 1er, 76600 LE

HAVRE 560



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00083 - A2023-989, EVF SAS MIDAS, 48 boulevard Albert 1er, 76600 LE

HAVRE 561



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00083 - A2023-989, EVF SAS MIDAS, 48 boulevard Albert 1er, 76600 LE

HAVRE 562



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00083 - A2023-989, EVF SAS MIDAS, 48 boulevard Albert 1er, 76600 LE

HAVRE 563



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2023-12-22-00083 - A2023-989, EVF SAS MIDAS, 48 boulevard Albert 1er, 76600 LE

HAVRE 564


